
CODE PÉNAL : Article R321-9 - Le registre tenu à l’occasion de toute manifestation mentionnée au deuxième alinéa de l’article 321-7 doit comprendre : Pour les participants non professionnels, 
la mention de la remise d’une attestation sur l’honneur de non-participation à deux autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.

Organisateur : Association FOYER RURAL DE GORDES                                                 Adresse : 1 place du Château - 84220 Gordes

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS
Personne physique

Se déroulant : LE DIMANCHE 11 MAI 2025                    à ville : HAMEAU LES IMBERTS (Gordes)
                      PARKING DE L’ÉCOLE MATERNELLE LA BORIE

Je soussigné(e),
Nom Prénom
Né(e) le à Département Ville
Adresse
CP Ville Tél. Email
Titulaire de la pièce d’identité N°
Délivrée le par
N° d’immatriculation de mon véhicule

Déclare sur l’honneur : - de ne pas être commerçant (e)
       - de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)
      - de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal)

Fait à le signature

Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation

Emplacement 3mx3m : 10 euros
Ci-joint règlement de             pour (nbre) emplacement(s) - Chèque à l’ordre du Foyer Rural de Gordes
Joindre une photocopie R°/V° de la carte d’identité

Chaque participant s’engage à enlever marchandises et objets et à nettoyer son emplacement à l’issue de la manisfestaion.
Tout dépôt sauvage sur la voie publique est interdit.

A RENVOYER  à : Laurence BORDIN - 2730 avenue Justin Bonfils - 84220 GORDES


